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Cette réunion abordera 3 points:

- Présentation des orientations proposées par le groupe expert «zones humides» sur le classement des ZH 
en 3 catégories ainsi que sur la nouvelle règle applicable sur ces zones,

- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {!D9 9ǎŎŀǳǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 {!D9 {ŀƳōǊŜΣ

- ±ŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ 
le but les freins et les besoins relatifs au fonctionnement et au rôle de la CLE.
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Méthodologie de 
classification des zones 
humides



Classement des zones humides en 3 
catégories



Classement des ZH

Disposition A-9.4 du SDAGE Artois Picardie : identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE
«[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9Σ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ {!D9Σ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǾƻƭŜǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 
identifient :
A) Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la biodiversité est remarquable et pour lesquelles des actions 
particulières de préservation doivent être menées
B) Les zones où des actions de restauration / réhabilitation sont nécessaires
/ύ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
territoires et la préservation des zones humides et de leurs fonctionnalités

Selon les enjeux du territoire, les SAGE peuvent réaliser un inventaire, aussi exhaustif que possible, des zones humides. Cette 
disposition est facultative, pour les SAGE ayant déjà identifié des enjeux particuliers pour ses zones humides. »

Une même zone humide peut être classée dans plusieurs catégories



Classement des ZH

Ҕ tŀǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ

Ҕ 9ƴ Ƴŀƛ нлмуΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Υ
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord
[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Iŀǳǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ !Ǌǘƻƛǎ tƛŎŀǊŘƛŜ
[Ŝ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ

Premières orientations et propositions  à suivre pour le classement



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Remarquable pour leur 
rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

VALIDEE EN CLE DU 03/06 PROPOSITION DU 03/09                  VALIDEE EN CLE DU 03/06 

Classement des ZH



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH

Remarquable pour 
leur rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité



ÁMéthodologie validée

Zones humides 
remarquables au niveau 

de la biodiversité

Zones humides 
remarquables de par leur 
ǊƾƭŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

de crue

Classement des ZH



La première étapechoix des classes 
constituant les zones remarquables.

Ladeuxièmeétape.Croisement des couches 
« Habitats remarquables» et «Zones humides 
du SAGE» pour identifier par recoupement 
quelles zones humides sont remarquables. 

Ici les classes retenues sont les classes assez 
rare à très rare.

Zone retenue

Zone non retenue

Zones humides 
remarquables au 

niveau de la 
biodiversité



La première étapechoisir le niveau retenu en 
½9/ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀǎΥ

Ladeuxièmeétape.Croisement des couches 
« Atlas des Zones Inondables» et «Zones 
humides du SAGE» pour identifier par 
recoupement quelles zones humides sont 
inondables. 

Le même procédé a été fait avec les Plans de 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ

Les aléas retenus sont les aléas fort et les aléas 
très fort.

Zone retenue

Zone non retenue (aléa faible)

Zones humides 
remarquables de 
par leur rôle de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

de crue



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH

Remarquable pour 
leur rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité



1ère proposition:

Pour cette classe, le PNRA a fait appel aux usagers du 
territoire dont la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Maubeuge Val de Sambre (CAMVS), le Syndicat Mixte 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ /ƻǳǊǎ ŘΩ9ŀǳ ŘŜ 
ƭΩ!ǾŜǎƴƻƛǎ ό{a!9/9!ύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 
Départementale des Association Agrées pour la Pêche et 
la Protection des Milieux Aquatiques du Nord (FDAAPPMA 
59), pour déterminer les zones à restaurer.

« Les zones où des actions de 
restauration / réhabilitation sont 
nécessaires»



Zones 
humides non 
catégorisées

Toutes les zones humides inventoriées dans le SAGE doivent appartenir à au 
moins une catégorie όŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ



Zone non retenueZone retenue

2ème proposition
Prendre toutes les zones 
humides du SAGE qui ne 
sont ni remarquables ni 
des prairies

« Les zones où des actions de 
restauration / réhabilitation sont 
nécessaires»

Validation par 
la CLE?



ÁCatégorie A                                        Catégorie B Catégorie C 

Les zones dont la qualité sur le plan fonctionnel et de la 
biodiversité est remarquable et pour lesquelles des 
actions particulières de préservation doivent être 
menées

Les zones où des actions de restauration / 
réhabilitation sont nécessaires

Les zones qui permettent le maintien et le développement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǾƛŀōƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
les territoires et la préservation des zones humides et de 
leurs fonctionnalités

Classement des ZH

Remarquable pour leur 
rôle naturelle 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ

Remarquable pour la 
biodiversité



Prendre toutes les prairies sur les 

zones humides du périmètre du 

SAGE

Zone retenue

Zone non retenue (non catégorisée en prairie)

« Leszonesqui permettent le maintien
et le développementŘΩǳƴŜagriculture
viable et économiquement intégrée
dans les territoires et la préservation
des zones humides et de leurs
fonctionnalités»



Classement des ZH

Résultat

Sur les 3860 hectares de zones humides du SAGE Sambre, la proposition de répartition est la suivante:

- 811hectaresde zoneshumides« remarquablesauniveaude la biodiversité»(a)

- 1261hectaresde zoneshumides« remarquablesauniveaudesZEC»(a)

- 5ΩŜƴǾƛǊƻƴ851hectaresde zoneshumides« à restaurer» (b)

- 1740hectaresde zoneshumides« à enjeuxagricole» (c)





D®bat autour dôune nouvelle r¯gle



¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ 
zones humides classée en 3 catégories, et notamment à la catégorie des ZH remarquable (catégorie A) du SAGE se 
trouvant en annexe. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƴ°8 du SAGE qui réglemente les actions sur les zones humides:

«[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-н Řǳ ƳşƳŜ ŎƻŘŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŀ ƴŀǇǇŜ όŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ 
ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŀƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎǊǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜΧύΦ»



Quelles catégories concernées?
Catégorie A , B ou C?

Différencier les règlements suivant les catégories?
Une règle pour une catégorie ou pour deux?

Précise-t-on des exceptions telles que les travaux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΚ

Précise-t-on des exceptions pour les travaux?
!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŜΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΣΧ

Comment intégrer les mesures «éviter, réduire, compenser»?

Précise-t-on les travaux détruisant les zones humides?
hǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣΧ

Précise-t-on que la carte est évolutive suivant les études?
LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣΧ



Différencier les règlements suivant les catégories?
Une règle pour une catégorie ou pour deux?

Une règle pour toutes les catégories
Une règle pour 2 catégories
Une règle par catégorie
Une règle pour 1 catégorie

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Une règle pour 1 catégorie

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǊǳǊŀƭΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻin 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜǎ .Φ



Quelles catégories concernées?
Catégorie A , B ou C?

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

Catégorie A

[ŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƴǘ ǊǳǊŀƭΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻin 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŞŜǎ .Φ



Précise-t-on les travaux détruisant les zones humides?
hǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣΧ

OUI/ NON

Exemple:
-aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǳ Řǳ ƳƻŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
eaux
-Destruction de frayères ou zones de croissance ou 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ
-Rejet ou dépôts même non polluants

Peut-être ajouté dans une explication de texte

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

NON



Précise-t-on des exceptions telles que les travaux 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΚ

OUI/ NON
Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

OUI



Comment intégrer les mesures «éviter, réduire, compenser»?

Exemple:
Dans la conception de ces nouveaux projets, des mesures 
adaptées doivent être définies pour:

-ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘΤ
-ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞΤ
-et à défaut, compenser le dommage 

résiduel identifié en application de la disposition A-9.3 du 
SDAGE Artois Picardie 2016-2021

OUI/ NON

Peut-être ajouté dans une explication de texte

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

NON



Précise-t-on que la carte est évolutive suivant les études?
LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣΧ

OUI/ NON

Exemple:
[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞŎƛǘŞŜ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜ Τ ŀǳǎǎƛΣ ŜƭƭŜ ƴŜ 
dispense pas les porteurs de projets soumis à déclaration ou autorisation au 
titre des articles L. 214-1 à L. 214-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
L. 511-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ƭŜǎ 
caractériser et cartographier à une échelle adaptée. 

Peut-être ajouté dans une explication de texte

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

NON



Précise-t-on des exceptions pour les travaux?
!ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦŜǊƳŜΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄΣΧ

OUI/ NON

Exemple:
-ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƴŜ 
dépassant pas la surface du bâtiment existant et 
dans la continuité des bâtiments existants,
-ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ

Choix retenu par le groupe expert «zones humides»:

Proposition des réponses formulées au groupe de travail expert:

OUI
Il est nécessaire pour ces exceptions de faire une analyse des exploitations/industries présentes sur les zones humides du 
SAGE de la Sambre et à proximité 



т ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {!D9:

- 3 bâtiments liées à une écluse
- 2 stations de pompage
- 1 bâtiment électrique «eau et force»
- 1 ligne à haute tension

Plusieurs huttes de chasses se retrouvent aussi sur ces zones humides, et notamment sur les ZH 
classées dans la catégorie A.

Dans les 100 mètres autour des zones humides remarquables se trouvent:

- 11 bâtiments industriels
- 9 bâtiments agricoles
- 2 bâtiments de chemins de fer
- 1 poste de gaz

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ 
des entreprises présentes sur les zones humides du SAGE et à proximité



Groupe de travail classification Zones 
humides le 09 mai 2019

Groupe de travail mise à jour de 
ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭŜ 14 mai 
2019

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΥ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modifications du SAGE Sambre le 03 juin 2019

Groupe de travail méthodologie 
de classification des zones 
humides du 03 septembre 
2019

Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ le 23 octobre  2019

Groupe de travail règle 
zones humides
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